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 Message du Maire 

 

Dans un contexte économique tendu, notamment en raison de l’inflation et de la hausse des 

coûts de l’énergie, Hermance a néanmoins réussi à bouclier son exercice 2022 de manière 

positive, avec des charges de 5’878’666 F, pour des revenus de 6’061’764 F, soit un boni de 

183’098 F. 

Ce différentiel, favorable à la Commune, aurait pu se révéler être plus important sans l’impact 

négatif conséquent de la revalorisation des immeubles du patrimoine financier sur le compte de 

résultat. En effet, avec une dépréciation totale de 851’213 F sur deux immeubles, la charge se 

révèle très lourde et elle n’est que partiellement compensée par les appréciations de autres 

biens d’un montant de 385’316 F. 

Néanmoins, la très bonne maîtrise des charges (dépassement budgétaire de 1%, hors amortis-

sements complémentaires et dépréciation sur créances et estimations fiscales) a permis à la 

Commune de poursuivre sa politique d’amortissements complémentaires (4’762’005 F depuis 

2017) menée dans le but de disposer de nouvelles capacités d’investissement à réaliser ces 

prochaines années. 

En effet, si la commune ne manque pas de projets (Rénovation du club house du TCH, moder-

nisation de l’éclairage public, réalisation d’un maillage EcoPoint, rénovation de l’ancienne école, 

stade de foot intercommunal, etc), la concrétisation de ceux-ci sera conditionnée à des rentrées 

fiscales que l’on espère en hausse en égard à l’augmentation, ces dernières années, de la po-

pulation hermançoise. Bien que tous les indicateurs semblent être au « vert », le taux de notifi-

cation pour l’année fiscale 2021 de 34% (le plus bas depuis près de 10 ans) contraint  

la Commune  à rester prudente quant à ses futurs revenus. D’autant que contrairement aux 

municipalités limitrophes, la manne fiscale extraordinaire, comme la qualifiait la presse gene-

voise en mars dernier, n’est malheureusement pas arrivée jusqu’au point le plus septentrional 

du canton. 

 

 

 Karine Bruchez 

         Maire 
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 BRUCHEZ Karine, Maire 

RENAUD Pascal, Adjoint au Maire 

TAGLIABUE Philippe, Adjoint au Maire 
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Ont siégé en 2022:  

BACH Catherine (Vice-Présidente jusqu’au 31.05.2022 

et réélue du 01.06.2022 jusqu’au 31.05.2023) 

BELENGER BRECHET Nathalie 

BLANC MEYLAN Anahita 

GILLIAND Nathaniel 

HENTSCH Christophe 

MÉGEVAND Denis (Président jusqu’au 31.05.2022 et 

réélu du 01.06.2022 jusqu’au 31.05.2023) 

NEJAR Yvan 

PFÖRTNER Olivier  

RUDLOFF Philippe 

SALMINA Virginie 

SCHNEEBELI Roland-Daniel 

TOURETTE Stéphanie 

de PESCARA Louis 

PION Chrystel, Secrétaire du Bureau du Conseil 

Le Conseil municipal constitue l’autorité délibérative de la commune. Sur proposition de l’Exécutif 

communal, il vote le budget annuel de la commune et les impôts (notamment le taux du centime 

additionnel) servant à le financer. Le Conseil municipal se prononce sur les investissements, il 

émet des préavis communaux en matière d’aménagement du territoire, il adopte les règlements 

de portée générale.  
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Au cours de l'année 2022, le Conseil municipal a tenu 9 séances. Il a délibéré sur 

les sujets suivants : 

01.02.2022 

Cette séance n’a pas fait l’objet de délibération. 

08.03.2022 

Cette séance a été annulée. 

12.04.2022 

Cette séance n’a pas fait l’objet de délibération. 

10.05.2022 

Délibération relative à l’approbation des comptes 2021 dans leur intégralité et des 

crédits budgétaires supplémentaires 2021. 

Délibération relative à l’ouverture d’un crédit de réalisation de CHF 238’000,-- pour 

la construction du Club House du Tennis Club d’Hermance, sur les parcelles n°310 

et 1415 dites « Vers les Marais » sises sur la Commune de Chens-sur-Léman (F). 

Délibération relative à l’ouverture d’un crédit budgétaire supplémentaire de CHF 

5’000,- en vue de subventionner la manifestation « 50ème +1 » du Hermance 

Région Rugby Club. 

Délibération relative à la suppression de la dette de la société du Sauvetage 

envers la Commune d’Hermance. 

Résolution relative à la décision de l’Assemblée générale de l’Association des 

communes genevoises (ACG) afférente à l’octroi, par le Fonds intercommunal à la 

Ville de Genève, d’une subvention de fonctionnement de CHF 6’200’000,- au titre 

de participation des communes au financement de l’accueil des personnes sans 

abri en 2022. 

 

21.06.2022 

Cette séance n’a pas fait l’objet de délibération. 

20.09.2022 

Délibération relative à l’ouverture d’un crédit supplémentaire de CHF 7’500,- en 

vue d’initier un audit énergétique des installations d’éclairage public de la com-

mune. 

18.10.2022 

Délibération relative à l’ouverture d’un crédit supplémentaire de CHF 14’500,- pour 

la qualification et la correction du raccord de la chambre 114 EU, sur le réseau 

secondaire au chemin du Crêt-de-la-Tour. 

15.11.2022 

Délibération relative aux indemnités allouées dès 2023 au maire et aux adjoints. 

Délibération relative à la fixation du montant minimum de la taxe professionnelle 

communale pour l’année 2023. 

Délibération relative à l’ouverture d’un crédit destiné au versement de la contribu-

tion annuelle au FIDU pour le versement de subventions d’investissement aux 

communes genevoises. 

Délibération relative au budget de fonctionnement annuel 2023, au taux des 

centimes additionnels, ainsi qu’à l’autorisation d’emprunter. 

Délibération relative à l’ouverture d’un crédit budgétaire supplémentaire de  

CHF 226’346,- dans le but de réaliser un amortissement complémentaire extraordi-

naire en 2022. 

13.12.2022 

Cette séance a été annulée. 
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Le local de vote est présidé par Monsieur David VIDONNE (suppléant: Denis MEGEVAND), vice-président par  

Monsieur Maxime LEY (suppléant: Olivier PFORTNER), le local de vote a fonctionné à 3 reprises en 2022 (13.02.2022, 

15.05.2022 et 25.09.2022). 
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La loi sur l’administration des communes prévoit deux types de commissions:  

-Les commissions permanentes, déterminées en début de législature et qui 

œuvrent tout au long de l’année. 

-Les commissions ad hoc, créées en cours de législature pour traiter d’un objet 

particulier. 

Les commissions émettent des préavis destinés au Conseil municipal. Leurs 

séances ne sont pas publiques.  

Seule la commission des finances est obligatoire. 

◼ Commission des Finances 

Karine Bruchez (Exécutif) / Yvan Nejar (président) / Nathaniel Gilland (vice-

président) / Bach Catherine (membre) / Hentsch Christophe (membre) / Pförtner 

Olivier (Membre) 

Commission réunie les: 25.04.22 / 07.11.22 

Sujets traités: Comptes 2022 / Investissement Tennis Club d’Hermance - Réflexion 

sur la participation communale aux infrastructures des clubs / Crédit budgétaire 

supplémentaire -  50 ans du HRRC / Budget de fonctionnement 2023 / Proposition 

d’achat de terrains à Chens-sur-Léman 

◼ Commission culture, sports, manifestations et loisirs 

Pascal Renaud (Exécutif) / Olivier Pförtner (Président) / Anahita Blanc Meylan 
(Vice-présidente) / Stéphanie Tourette (membre) / Nathalie Belenger Brechet 
(membre) / Virginie Salmina (membre) / Louis de Pescara (membre).  

Commission réunie le: 28.02.22/28.03.22/23.05.22/12.09.22/17.10.22 

Sujets traités: Manifestations, Association Coherance, Budget projets 2023, audition 
projet de maturité pour Alexandra Périat et Angelina Holzer 

◼ Commission de l’urbanisme, des constructions et de l’aménagement 

Philippe Tagliabue (Exécutif) / Yvan Nejar (Président) / Anahita Blanc Meylan 
(membre) / Christophe Hentsch (membre) / Philippe Rudloff (membre) / 
Nathaniel Gilliand (membre). 

Commission réunie le: 31.01.22/01.03.22/30.08.22/03.11.22 

Sujets traités: Aménagement de la Plage, du Quai et ses abords / Crédit budgétaire 
supplémentaire de CHF 7’500,- pour la mise en œuvre d’un audit énergétique des 
installations d’éclairage public d’Hermance / Cession de parcelles à Chens-sur-
Léman. 

◼ Commission des routes et espaces verts 

Pascal Renaud (Exécutif) / Nathaniel Gilland (Président) / Louis de Pescara (Vice-
président) / Catherine Bach (membre) / Nathalie Belenger-Brechet ( membre) / 
Denis Mégevand ( membre). 

Commission réunie les: 05.04.22/28.06.22 

Sujets traités: Autorisations barrière de l’école et Crêt-de-la-Tour / Bornes élec-
triques / Circulation sur le Quai / Suivi étude sur la modération de la vitesse sur la 
Bourg-Dessous / Etude Eco-points / Retour Voie Verte avec Anières / Rack à 
paddles / Parking à l’entrée du village et signalétique. 

 

◼ Commission Développement durable, environnement et agriculture 

Philippe Tagliabue (Exécutif) / Denis Mégevand (Président) / 
Virginie Salmina (Vice-présidente) / Catherine Bach (membre) / Nathalie Belanger 
Brechet (membre) / Louis de Pescara (membre). 

Commission réunie les: 25.01.22/22.02.22/29.03.22/26.04.22/07.06.22/26.09.22 

Sujets traités: Projet abeilles - installation de ruches / Nuit des étoiles 2022 / Clean 
Up Day sur les rives et dans le village / Campagne sensibilisation 2022 contre le 
littering des mégots de cigarettes /  

◼ Commission Scolaire et Social 

Karine Bruchez (Exécutif) / Stéphanie Tourette (Présidente) / Philippe Rudloff 
(membre) / Christophe Hentsch (membre) / Yvan Nejar (membre) / 
Virginie Salmina (membre)  

Commission réunie les: 21.02.22/14.03.22/28.04.22/13.06.22/05.09.22/11.10.22 

Sujets traités: Rôle de la commission / Présentation des dossiers / Budget 2022 / 
Promotions / Manifestation Fête Indienne / Règlement des sociétés / Projets APEH 
(Sapin, Noël, autres) / Fête de fin d’année (Escalade et Noël) / Solidarité Ukraine / 
Aide Humanitaire. 

 

 

◼ Toute commissions réunies 

Karine Bruchez (Exécutif) / Pascal Renaud (Exécutif) / Philippe Tagliabue (Exécutif) 
Nathalie Belenger Brechet (membre) / Louis de Pescara (membre) / Denis Mége-
vand (membre) / Yvan Nejar (membre) / Olivier Pförtner (membre) / Virginie Salmi-
na (membre) / Stéphanie Tourette (membre) / Catherine Bach (membre) / Olivier 
Bailly (membre) / Nathaniel Gilliand (membre) / Christophe Hentsch (membre) / 
Anahita Blanc (membre) 

Commission réunie les: 01.06.22 

Sujet traité: Aménagement de la Plage et de ses abords (Quai) 
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En 2022, l’effectif de l’administration se compose de la manière suivante:  

1 Secrétaire générale à 100% (Mme Chrystel Pion) 

3 Assistantes administratives - réceptionnistes : 

 Une assistante administrative-réceptionniste à 100% (Mme Catarina Osorio) 

 Une assistante administrative-réceptionniste à 60% (Mme Donika Merlino) 

 Une assistante administrative-réceptionniste à 50% (Mme Stéphanie Mévaux) 

Soit, 3.10 au 31.12.2022 équivalent plein temps (ETP) pour l’administration 

 

1 Comptable à 20% (Mme Anne-Françoise Morel) 

1 Responsable technique à 100% (M. Mathieu Dardel) 

Soit, 1.2 équivalent temps plein (ETP) 

 

2 Concierges à 100% (Mme Zorica Milincic et M. Jeremy Guido) 

2 Cantonniers à 100% (M. José Neves & M. Jérôme Bielmann) 

1 Intendante à 35 % (Mme Florence Neiveyans) 

Soit 4.35 équivalent temps plein (ETP) au service technique 

 

Sous la responsabilité du Secrétaire général, l’administration assume comme tâches principales:  

◼ Le soutien aux autorités municipales dans l’exercice de leur fonction (exécutif & délibératif) ainsi que la mise en oeuvre des 

décisions prises par celles-ci,  

◼ La gestion financière (budget) et administrative (RH, organisation générale, relations avec les tiers, etc.), 

◼ La délivrance de prestations relevant de ses obligations (médailles de chiens, cartes d’identité, attestions à la population, 

etc) ainsi que celles entrant dans les politiques publiques décidées par les autorités (cartes journalières CFF, aides 

financières diverses, logement, prévention, utilisation des salles, location matériel, etc.), 

◼ La mis en place et l’accompagnement des projets de petite et grande importance dans le cadre des développements prévus.  

◼ Une intendante pour le parascolaire qui a pour mission le service du repas de midi pour les écoliers d’Hermance; 

◼ Les collaborateurs du service technique assurent l’entretien des espaces verts, voiries communales, infrastructures et bâti-

ments communaux. Ils participent également à la mise en place et assurent la bonne conduite des manifestations commu-

nales. 
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Les prestations d’état civil pour Hermance sont délivrées au sein de l’office intercommunal « Campagne & rive gauche du Lac », sis à Vésenaz.  

Celui-ci a enregistré pour Hermance:  

2021: 17 mariages et 0 partenariat 

2022: 21 mariages et 0 partenariat 

2021: 0 naissance et 0 reconnaissance 

2022: 0 naissance et 3 reconnaissance 

2021:  8 décès 

2022: 19 décès 
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Corps enseignant 2021-2022 / 2022-2023 

Valérie Laborde Robert (1P-2P) / Anne Dolle-Escudie (1P-2P) / Marion Fonjallaz (3P-4P) / Fanny Schaerer (3P-4P) / Christine 

Brentini (4P-5P) / Andrea Parada (6P-7P) / Mario Crettenand (7P-8P). 

Florence Manoukian (Anglais) / Alexandra Kobel (Sciences humaines). 

Catherine Queille (Arts visuels) / Florence Perraudin (Education musicale) / Laura Cheyroux Hocquet (rythmique) /  

Catherine Dechevrens (Education pysique). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parascolaire 

Les cuisines scolaires sont livrées quotidiennement par le Restaurant du Quai. Sous l’encadrement des animatrices du GIAP et de 

leur responsable, M. Jost, avec le concours de l’intendante Mme F. Neiveydans, ce sont pas moins de 9’568 repas qui ont été 

servis aux enfants et aux animatrices.  

 

Bibliobus 

Nous notons pour cette année une forte baisse de presque tous les indicateurs hormis les inscriptions jeunesse qui ont augmenté. 

Le nombre de tournées est resté stable avec en moyenne une tournée par mois. Quant à la moyenne des prêts/tournée, celle-ci à 

légèrement baissé tout comme la fréquentation. 

 

 

 

 
 2021 2022 Ecart 21-22 

Prêts Adulte 165 122 -26% 

Prêts Jeunesse 595 539 -9% 

Total Prêts 760 661 -13% 

Inscription adulte 7 3 -57% 

Inscription jeunesse 2 6 200% 

Total inscription 9 9 0% 

Nb de tournées 12 12 0% 

Moyenne Prêts/tournée 63.3 55.1 -13% 

Fréquentation 213 179 -16% 

Nb de personnes /tournée 17.8 14.9 -16% 
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Petite enfance  

 

La crèche L’île aux Mômes  

Groupement intercommunal de la petite enfance CoHerAn & CO (Corsier, Hermance, Anières et Collonge-Bellerive) (GIPEC) 

Faits marquants 

Durant l’année 2022, nous avons fêter la première bougie pour l’ile aux mômes Corsier et Vésenaz 2.  

La Direction de l’ile aux mômes Vésenaz 1 a changé, nous accueillons depuis le 1er mars 2023, Mme Anne Pernet. Avec 

son arrivée, la crèche va pouvoir repartir sur de nouveaux projets et regagner ainsi ses lettres de noblesse !  Mme Dorothée 

Niess a pris le poste de Directrice de Vésenaz 2 et Gaël Baeriswyl continue comme directeur à Corsier. 

L’équipe cuisine/intendance, c’est modiée Firkite, Nesrine et Thierry - le chef de cuisine nous ont rejoints durant 2022. 

Formation 

Comme vous le savez, l’ile aux mômes est une entreprise reconnue formatrice. Dans les trois sites, nous formons 8 appren-

tis (7 dans le domaine de la petite enfance et une AFP en cuisine), ainsi que des stagiaires venant des écoles profession-

nelles de Genève et Lausanne mais également de France.  

Nos portes sont ouvertes aussi aux stages obligatoires du Cycle d’orientation. Nous avons eu le plaisir d’accueillir des ado-

lescentes ayant fréquentés la crèche en tant qu’enfant ! 

Nous collaborons également avec le chômage et la formation FO 18.  

La finalité : former nos futurs collaborateurs et collaboratrices ! 

La pénurie de personnel, une problématique majeure dans le domaine de la petite enfance 

En 2022, avec l’ouverture de 8 structures d’accueil de la petite enfance sur le canton, la pénurie de professionnel est une vraie 

réalité. Depuis plus de 15 ans, nous manquons d’éducatrices et éducateur de la petite enfance et le recrutement hors de nos 

frontières, ne suffit même plus à répondre aux besoins en personnel formé dans le canton.  

Depuis des années, l’école ne forme pas assez de professionnels pour couvrir les besoins du terrain. Dans ce contexte, nous 

sommes régulièrement en situation très tendue pour répondre aux exigences de taux d’encadrement fixé par les normes 

cantonales et les équipe soufrent de cette situation.  

Durant l’année 2022, nous avons dû organiser deux sessions de recrutements sous forme de speed dating afin de créer un 

pool de remplacement. Plus de 30 personnes ont pu bénéficier d’une convention de formation avec l’ile aux mômes. Large-

ment insuffisant en période de maladie hivernale. Pour mémoire, environ 100 collaboratrices et collaborateurs travaillent au 

sein des crèches L’île aux Mômes pour accueillir 250 enfants par année.  

Parmi les personnes engagées pour effectuer ces remplacements, la majorité n’a pas de formation spécifique dans le domaine 

de la petite enfance ou des formations avec un niveau d’étude qui ne répond pas aux exigences cantonales (CAP petite en-

fance en France, par exemple).  

Ce manque de personnel dans le domaine, pose un vrai problème et nous sommes reconnaissants envers les membres du 

bureau du GIPEC des actions qu’ils mènent pour régler ce problème. 

Nous tenons à remercier toutes les personnes et institutions qui nous permettent d’effectuer un travail de qualité au quotidien 

auprès des enfants et des familles.  

 

Anne Nagy 

Cheffe de service 
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Les enfants en sortie dans les 

champs. 

Les enfants en visite chez les 

pompiers. 
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 Compagnie des Sapeurs-Pompiers d’Hermance   CP32 

 

João Gilberto, Capitaine 

Horacio Rodrigues, Premier Lieutenant 

Alexandre Cornut, Fourrier 

Cédric Borgeal, Caporal 

Celso Antunes, Caporal 

Tatiana Bordea, Caporal 

Alejandro Viveros, Caporal 

Nicolas Boyer, Sapeur 

Sophie Courtin, Sapeur 

Olga Fayad, Sapeur 

Jeremy Guido, Sapeur 

Stéphane Holzer, Sapeur 

Hubert Odend’Hal, Sapeur 

Martin Damary, Sapeur 

Céline Pinho Rodrigues, Sapeur 

Florian Chenevard, Aspirant 
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L’année 2022 fut marquée par un retour à la « normal » du quotidien par l’abandon progressif des différentes mesures et con-

traintes liées à la pandémie du COVID-19. De ce fait et plus particulièrement, la présence de la police municipale lors de mani-

festations communales, des très nombreuses séances en présentiel a repris un rythme régulier. 

Au niveau des ressources humaines de la police municipale, il n’y a pas eu de changement ou d’engagement de force supplé-

mentaire. Toutefois, il est à relever les absences de longues durées d’une agente du contrôle du stationnement et de l’une des 

patrouilleuses scolaires de la commune de Collonge-Bellerive. 

Il a fallu pallier à l’absence de la patrouilleuse scolaire par une présence accrue des agents (police municipale et contrôleur du 

stationnement), tâche chronophage qui a eu pour effet l’impossibilité d’assurer certaines missions. Toutefois, les missions 

essentielles au service de la population ont été assurées par les agents durant cette période. 

Pour rappel, la police municipale est composée de 6 agents (un responsable, un adjoint et 4 appointés), 1,5 contrôleur du 

stationnement, 1 adjointe administrative. Cet effectif a la charge de 8 communes (Collonge-Bellerive, Anières, Choulex, Cor-

sier, Gy, Hermance, Jussy et Meinier). 

L’équipe des contrôleurs du stationnement a été renforcée pour la deuxième année consécutive durant les mois de mai à 

septembre par l’engagement temporaire de deux agents supplémentaires. Ces derniers sont à la charge des communes rive-

raines du lac (Collonge-Bellerive, Anières, Corsier et Hermance). Ils sont engagés avec un taux d’activité de 50% pour une 

présence sur le terrain exclusivement du vendredi après-midi au dimanche en début de soirée. 

Pour revenir sur les séances auxquelles la police municipale participe, elles contribuent au maintien des relations, des 

échanges d’information et de coordination avec les différents services communaux, cantonaux et autres. Ci-dessous une liste 

non exhaustive de ces dernières : 

 

- Séance trimestrielle de coordination avec la police cantonale (POLCANT), les travailleurs sociaux hors murs (TSHM) et 

le service des affaires sociales ; 

- Séances hebdomadaires de coordination avec le poste de la Pallanterie (POLCANT) ; 

- Séances mensuelles avec les responsables des polices municipales du canton (17 communes) ; 

- Séances mensuelles opérationnelles Police de proximité (POLPROX) et responsables des polices municipales ; 

- séances avec les différents services des communes partenaires ; 

- Séances de préparation pour l’encadrement de manifestions (communales et cantonales (marathon, triathlon, etc). 

 

A ce sujet, a eu lieu sur le territoire du canton de Genève la 12ème conférence ministérielle de l’Organisation Mondiale du Com-

merce du 12 au 15 juin 2022. Cette conférence a nécessité un dispositif de sécurité de grande ampleur impliquant un grand 

nombre de partenaires (police, protection civile, logistique, TPG, Mission permanent de la Suisse auprès de l’ONU et armée). 

 

Pour ce faire, les polices municipales ont pleinement participé à ce dispositif par le biais d’un arrêté du Conseil d’Etat qui passe 

ainsi les polices municipales sous commandement cantonal. Pendant la durée de la conférence, un effectif minimum de la 

police municipale de Collonge-Bellerive a été maintenu afin d’assurer les réquisitions sur les communes partenaires. 

Au mois de septembre les autorités communales de Gy et Jussy ont organisé un « café-police » à l’attention de ses habitants 

afin de répondre et échanger sur leurs diverses préoccupations en matière de sécurité, d’incivilités et autres sujets pouvant les 

interpeller.  

Les agents de la police municipale en collaboration avec la police cantonale de la Pallanterie ainsi que les gardes-ruraux des 7 

communes de Seymaz région ont participé activement à cet événement. 

Ce concept vient d’Amérique du Nord qui existe aujourd’hui sur la commune de la Ville de Genève et à Crans-Montana en 

Valais, depuis plus de 5 ans. Il permet à chacun d’évoquer certains problèmes du quotidien sans le caractère formel d’un poste 

de police. 

Il faut souligner que la collaboration avec le poste de la Pallanterie est toujours excellente. Elle permet des synergies com-

munes telles que l’organisation de contrôles de circulation sur les différents chemins et routes interdits à la circulation routière 

sur les communes, l’encadrement lors de manifestations communales, etc. 

Hormis les tâches spécifiés dans la loi sur la police municipale et de son règlement d’application, les agents en effectuent 

d’autres, probablement peu connues de la population. En voici certaines : 

 

- Transport de chiens (propriétaire introuvable ou injoignable) à la fourrière cantonale à Collex ; 

- Mise en place et suivi administratif d’un radar pédagogique (uniquement commune de Collonge-Bellerive) ; 

- Contrôle et suivi de la taille des haies ; 

- Transport des objets trouvés au Service cantonal des objets trouvés à Rive 

- Acheminement d’animaux morts (chats, fouines, etc) au Centre intercommunal des déchets carnés à Carouge 

- Enlèvement d’épaves vélos sur la voie publique ; 

- Mise en place de l’affichage officiel sur les différents emplacements (uniquement commune de Collonge-Bellerive) ; 

- Gestion dans la mesure du possible des conflits de voisinage ; 

- Transfert des plaques d’immatriculation perdues à l’Office cantonal des véhicules ; 

- Contrôle de vie pour valider un certificat de vie ; 

- Mise en place d’un dispositif de signalisation routière dans le cadre de manifestations communales (uniquement  

commune de Collonge-Bellerive) ; 

- Aide à la remise en place du bétail dans l’enclos lors de fuite. 
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Durant l’année 2022, 9'749 amendes d’ordre ont été délivrées sur l’ensemble des communes dont 5'336 sur Collonge-

Bellerive, 658 sur Anières, 446 sur Choulex, 582 sur Corsier, 151 sur Gy, 2'013 sur Hermance, 149 sur Jussy et 414 sur Mei-

nier. A relever que les contrôleurs du stationnement saisonniers ont apposé durant leur engagement, 2'871 amendes d’ordre. 

En début de chaque année, l’intégralité du produit des amendes ordre est versée aux communes partenaires en fonction du 

lieu de l’infraction. A noter que l’encaissement du produit de ces dernières peut s’étendre sur plusieurs années à l’instar des 

impôts cantonaux et communaux. 

En chiffres cela représente CHF 26'380.00 pour Anières, CHF 24'760.00 pour Choulex, CHF 23'880.00 pour Meinier, CHF 

77'433.00 pour Hermance, CHF 5'940.00 pour Gy, CHF 24'310.00 pour Corsier, CHF 7'160.00 pour Jussy et CHF 231'360.00 

pour Collonge-Bellerive. 

 

Denis Mégevand, Sergent-major, Chef de poste 

Police municipale 

Chemin du Vieux-Vésenaz 35 - 1222 Vésenaz - T. 022 752 52 52  

apm@collonge-bellerive.ch 

La réception est ouverte au public du lundi au vendredi de 08h00 à 12h00. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Rapport administratif 2022                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

 

   
 

 

S
éc

ur
ité

 

P
ro

te
ct

io
n 

ci
vi

le
 

Rapport Annuel ORPC Lac 2022 

 

 

Engagement de la Protection Civile (PCi) 

 

La protection civile peut être convoquée pour divers types d'interventions, et en particulier, en cas d'événement majeur, de 
catastrophe ou de situation d’urgence, comme nous l’avons vécu ces dernières années. Elle peut être engagée aussi, dans 
le cadre des cours de répétition, pour : 

 prévenir, par des mesures visant à empêcher ou réduire des dommages 

 effectuer des travaux de remise en état après des événements dommageables 

 renforcer les interventions en faveur de la collectivité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bases légales 

 Loi fédérale sur la protection de la population et sur la protection civile (LPPCi; RS 520.1). 

 Ordonnance sur la protection civile (OPCi; RS 520.11).  

 Nos statuts signés par les autorités communales. 

 

 

Notre organisation 

 

La PCi reflète le fédéralisme et la réglementation au niveau de la Confédération, du canton et des communes.   
La Confédération émet des prescriptions légales, soutient les cantons et assume certaines tâches, notamment dans les do-
maines de la coordination et de la formation ou des systèmes d’alarme et de communication.  
Le Canton de Genève, via l’Office cantonal de la protection civile et des affaires militaires (OCPPAM) est responsable de l'orga-
nisation, de la formation, de la préparation et de l'intervention de la PCi. Les communes faisant partie de l’ORPC Lac assurent 
son fonctionnement.  

Nous avons la taille d’une petite compagnie, avec nos propres services de logistique, d’assistance, d’aide à la conduite, de 
protection des biens culturels et d’appui, placés sous la conduite d’un commandant de compagnie et de son état-major. Suite à 
l’entrée en vigueur de la loi LPPCi, le 01.01.2021, notre effectif a diminué d’environ 30%, pour un nombre de 120 membres. 

 

Nos activités en 2022 – un semblant de retour à la normalité 

Nous avons démarré l’année dans la suite de la lutte contre la pandémie Covid-19, étant engagés du 4 janvier au 13 février 
2022, ce qui a constitué la troisième convocation à l’échelle nationale, cette fois-ci limitée au 31.03.2022. L’effectif était de 20 
personnes/jour pour couvrir des travaux de soutien logistique au centre de vaccination M3, route de Chêne, et dans les cliniques 
et permanences d’Onex et de Plainpalais. Plus de 500 jours de travail ont été effectués. L’Office Fédéral de la Protection de la 
Population (OFPP) amorçait une détente des mesures de protection quelques semaines après. Son dernier rapport du 
06.10.2022 recommandait la vaccination de rappel, en priorité pour les personnes vulnérables et aux professionnels de la santé.  

 

Alarme : Test annuel 

Le 2 février 2022 déclenchement général via la Centrale d’engagement et l’application AlertSwiss, téléchargeable sur smart-
phone https://www.alertswiss.ch qui rassemble les principales informations sur les événements qui surviennent en Suisse. Tout 
le dispositif de l’ORPC Lac a bien fonctionné, à l’exception de la sirène placée sur la Mairie d’Anières, en raison de son inactiva-
tion à cause de la réfection complète du bâtiment.  

 

 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2020/888/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2020/888/fr
https://www.alertswiss.ch
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 Début du conflit en Ukraine 

 

Lancement d’une pré-alarme dès le début du conflit le 20 février, suivie de l’opération « Hospitium » le 5 mars, pour 
prendre des mesures de mise à l’abri, d’accueil des réfugiés et déclencher différentes planifications y compris la pro-
tection atomique et radiologique.  

La PCi a été convoquée par le Conseil fédéral pour soutenir l’hébergement d’urgence des réfugiés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cours de répétition en février, avril, juin et octobre 2022 
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Mise à disposition d’une feuille d’information 
consultable sur le site internet de l’OFPP 
(actualisée en fonction de l’évolution de la 
situation). 

Travaux au Vallon d’Hermance 
https://www.vallonhermance.net 
 
Retour dans ce cadre naturel sous le conseil d’un 
membre de la Fondation du Vallon pour une 
remise en état du sentier à différents endroits, la 
pose d’une barrière en amont et la suppression 
du fil barbelé dans diverses parcelles. 

Pour des travaux tels que : inspection et entretien d’abris publics ; 
contrôle d’abris privés à Anières ; mise à jour des concepts opéra-
tionnels d’intervention en matière nucléaire, radiologique, biolo-
gique et chimique ; révision du concept de sauvegarde des biens 
culturels et inventaire par catégorie d’importance ; révision du 
matériel de production de courant.  

Points de rencontre d’urgence  
 

Préparation d’un concept opérationnel pour ce type de lieu polyvalent, servant à 
accueillir la population touchée en cas d’événement ou risque majeur, tel que 
black-out. 

Le Conseil fédéral a lancé une campagne sous le slogan « L’énergie est limitée. 
Ne la gaspillons pas » https://www.bwl.admin.ch/bwl/fr/home.html 

Escalade  
 
Intervention en faveur de la collectivité, le samedi 3 dé-
cembre, pour sécuriser le parcours du Walking au centre-
ville, avec une participation de plus de 7000 marcheurs/ses.  

Réforme de la PCi 
 

Réforme relancée suite au rapport de la cour des comptes pour réduire le nombre d’organisations PCi, clarifier les 
activités et assurer une gouvernance adéquate. Toutes ces recommandations ont été acceptées par l’OCPPAM et 
l’Association des Communes Genevoises (ACG) pour une mise en place vers 2024. 

Pour toutes questions ou besoin d’information concernant la Protection Civile, prière de contacter le  
Commandant Erwin Leitner à l’Office intercommunale de l’ORPC Lac, chemin des Rayes 3, CP 231, 1222 Vésenaz. 
Tél. : 022.840.44.98, e-mail orpclac@collonge-bellerive.ch  

https://www.vallonhermance.net
https://www.bwl.admin.ch/bwl/fr/home.html
mailto:orpclac@collonge-bellerive.ch
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 Charges 2022 Revenus 2022 

 Budget Compte  Disponible Budget Comptes Ecart 

Conseil municipal 81’500 58’213 23’287 0 0 0 

Exécutif 144’700 138’000 6’700 0 0 0 

Services généraux & divers 1’240’350 1’128’306 112’044 7’000 877 -6’123 

Immeubles du patrimoine admin. 394’107 433’184 - 39’077 21’971 18’543 -3’428 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 1'860’657 1’757’705 102’952 28’971 19’752 -9’219 

       

Sécurité privée & municipale 121’000 120’311 689 50’000 77’433 27’433 

Etat civil & divers 21’580 18’727 2’853 8’000 6’236 -1’764 

Service du feu 141’910 131’562 10’348 9’500 0 -9’500 

Protection civile 9’200 8’792 408 0 0 0 

SECURITÉ & ÉTAT CIVIL  293’690 279’393 14’297 67’500 83’669 16’169 

       

Ecole de musique 20’000 20’000 0 0 0 0 

Ecole d’Hermance (bâtiment) 90’550 90’519 31 0 268 268 

Accueil de jour 277’400 259’160 18’240 127’933 108’833 -19’100 

Ecole obligatoire (subventions) 33’800 22’145 11’655 2’000 918 -1’082 

ENSEIGNEMENT & FORMATION 421’750 391’824 29’926 129’933 110’018 -19’915 

       

Encouragement à la culture 136’582 98’548 38’034 20’000 12’705 -7’295 

Sports  101’479 99’905 1’574 0 0 0 

Loisirs 175’900 82’048 93’852 90’000 64’956 -25’044 

CULTURE, SPORT & LOISIRS 413’961 280’501 133’460 110’000 77’661 -32’339 

       

SAUVETAGE 35’700 52’313 -16’613 0 0 0 
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  Charges Revenus 

 Budget Compte  Ecart Budget Comptes Ecart 
Familles & jeunesse 366’200 344’148 22’052 13’783 29’829 16’046 

Aide sociale & domaine de l’asile 59’164 34’319 24’845 1’500 0 -1’500 

Action d’entraide à l’étranger 12’000 22’952 -10’952 0 0 0 

SECURITÉ SOCIALE 437’364 401’420 35’944 15’283 29’829 14’546 

       

Routes communales 296’355 362’191 65’836 62’000 74’978 12’978 

Transports publics 25’910 25’888 22 12’000 9’083 -2’917 

TRANSPORTS 322’265 388’079 65’814 74’000 84’061 10’061 

       

Fontaines & traitement des eaux 150’295 150’859 -564 42’262 42’801 539 

Gestion des déchets 260’765 250’665 10’100 11’947 4’744 -7’203 

Protection espèces, paysage et environnement 9’150 6’800 2’350 800 640 -160 

Cimetière 5’300 1’624 3’676 2’000 670 -1’330 

PROTECTION ENVIRONNEMENT & AMÉNAGEMENT 425’510 409’948 15’562 57’009 48’855 -8’154 

       

REDEVANCE SIG 0 0 0 65’000 57’610 -7’390 

       

Impôts & fiscalité 317’214 697’750 -380’536 3’801’055 4’597’086 796’031 

Administration fortune & dette 50’000 61’964 -11964 16’500 45’866 29’366 

Biens-fonds du patrimoine financier 315’520 1’157’770 -842’250 527’895 906’818 378’923 

Taxe Co2 0 0 0 1’000 538 -462 

FINANCES & IMPÔTS 682’734 1’917’484 -1’234’750 4’346’450 5’550’308 1’203’858 

       

TOTAL DES CHARGES & REVENUS 4’893’631 5’878’666 -985’035 4’894’146 6’061’764 1’167’618 

EXCÉDENTS  183’098     
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Fondation du Vieux Hermance 

Fondation de droit privé , ayant son siège à Hermance et dont le but est d'encourager et de contribuer à la 

rénovation et au maintien en bon  état d'entretien des bâtiments privés sis dans le village d'Hermance 

(Informations complémentaires à disposition à la mairie). 

Sont considérés comme rénovations, au sens des statuts, tous les travaux visant à la conservation, la restau-

ration, la transformation ou la restitution de tout ou partie de bâtiments privés existants. 

En 2022 aucune demande de subvention n’a été soumise à la Fondation du Vieux Hermance.  

Le total du bilan au 31 décembre 2022 s’élève à CHF 54’210.43 contre CHF 54’196.88- en 2021. 

 

 

 

Fondation Naef-Marion-Mayor 

Fondation de droit privé, ayant son siège à la Mairie d’Hermance, et dont le but est de: 

• venir en aide à un habitant  d'Hermance, résidant depuis cinq années au moins dans la commune, 

lequel se trouverait dans une situation économiquement ou socialement difficile; 

• soutenir les activités du Club des Aînés d'Hermance, association ayant son siège à Hermance, ou 

tout autre groupement communal similaire; 

• soutenir les activités de la "Fondation du vallon de l'Hermance",  fondation de droit privé ayant son 

siège à Hermance, inscrite au registre du commerce. 

La Fondation n’ayant eu aucune sollicitation pour une subvention pour l’année en cours, le budget 2023 sera 
basé sur celui de 2022. 

Le total du bilan au 31 décembre 2022 s’élève à CHF 30’098.75 contre CHF 30’464.75 en 2021. 


